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Fleur PELLERIN clôt une semaine dédiée à l’attractivité internationale de la France 
dans le numérique 

 
Le Premier ministre, Jean-Marc AYRAULT, a confirmé l’importance que le Gouvernement accorde 
au numérique lors d’une rencontre avec les acteurs français et internationaux du secteur, qui s’est 
tenue à l’Hôtel de Matignon, jeudi 6 décembre, en présence de Fleur PELLERIN, ministre 
déléguée auprès du ministre du Redressement productif, chargée des Petites et Moyennes 
Entreprises, de l’Innovation et de l’Economie numérique. A cette occasion, le Premier ministre a 
mis en avant l’existence d’un « génie français » à l’œuvre dans le numérique, porté par « nos 
graphistes, nos designers, par nos créateurs, par nos développeurs ». Il a fait part du souhait du 
Gouvernement d’accroître sa visibilité internationale : « nous allons donner à la filière toute la 
visibilité qu’elle mérite, nous allons l’encourager dans son développement et nous allons la 
soutenir dans son internationalisation. »  
 

Le Premier ministre a également abordé la politique du Gouvernement en matière de mise à 
disposition des données publiques (« open data ») et « souhaité que l’Etat passe à la vitesse 
supérieure, un an après la mise en ligne du portail data.gouv.fr. » Il a nommé Henri VERDIER à la 
tête de ce portail pour mettre en œuvre cette politique. « Il s’agit pour l’Etat d’ouvrir vraiment au 
public son patrimoine de données, comme nous le faisons pour le patrimoine bâti. Parce que nous 
considérons que ce patrimoine immatériel, c’est aussi celui de tous les Français, qu’il appartient à 
tous, qu’il appartient aux entreprises qui voudraient créer de nouveaux services, comme à tous les 
citoyens. »  
 

Pour Fleur PELLERIN, « la nomination d’Henri VERDIER confirme la détermination du 
Gouvernement à faire de l’ouverture des données publiques un levier pour l’innovation. » 
 

Le Premier ministre a enfin rappelé la tenue d’un séminaire gouvernemental sur le numérique en 
février 2013, au terme duquel la feuille de route sera fixée : « C’est à un agenda global que mon 
Gouvernement travaille. Il concerne l’éducation et l’enseignement supérieur, la réforme de l’Etat, 
de l’action publique ou encore la protection de la vie privée et des libertés individuelles sur 
Internet. » 
 

Fleur PELLERIN a également annoncé le lancement d’une mission de préfiguration du projet 
« Paris capitale numérique ». Ce projet consiste à créer et mettre en valeur des quartiers 
d’activités numériques dans toute la France, avec un grand site emblématique situé à Paris ou à 
proximité immédiate. En catalysant les initiatives privées les plus porteuses et en accueillant les 
startups en forte croissance, ces quartiers permettront d’accroître la visibilité internationale de 
l’économie numérique française. La mission sera conduite par la Caisse des Dépôts et 
Consignations (CDC), qui a désigné Catherine MAYENOBE pour suivre ce projet. Fleur PELLERIN 
a précisé : « Pour le projet Paris capitale numérique, qui est emblématique de l’ambition du 
Gouvernement pour le numérique, le Gouvernement va pouvoir s’appuyer sur la solide expertise 
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de la CDC en matière de conduite et de montage de projets complexes qui exigent une forte 
coordination avec les élus et collectivités locales. » 
 

La ministre s’est enfin rendue à deux reprises à la conférence Le Web’12, qui se déroulait à 
La Plaine Saint-Denis, et qui constitue une référence internationale dans le domaine du 
numérique. Elle a participé à une table ronde sur l’innovation technologique en Europe, puis a 
rencontré les startups présentes à l’occasion de la visite de leurs stands, avant de remettre le prix 
de la meilleure startup à l’entreprise française Qunb. Les deux autres finalistes, parmi 16 demi-
finalistes internationaux, Be-Bound et Recommend, sont également françaises. 
 

Elle a indiqué vouloir faire connaître les talents français dans le secteur du numérique, et accroître 
l’attractivité du pays pour les talents étrangers : « le meilleur atout de la France sont ses talents et 
ces derniers sont très nombreux et très innovants dans le numérique.  Le fait que les trois finalistes 
du concours international de startups de la conférence Le Web soient toutes des entreprises 
françaises illustre bien le foisonnement des projets entrepreneuriaux en France dans le numérique 
et le dynamisme de nos talents. »  
 

Fleur PELLERIN a annoncé avoir confié à Tariq KRIM une mission, dans le cadre de la mise en 
œuvre de ce projet, visant à recenser les talents émergents de la filière, à proposer les moyens 
d’améliorer la détection précoce de ces derniers, et à renforcer leur visibilité. « L’expérience 
entrepreneuriale et internationale de Tariq KRIM sera précieuse pour réaliser une cartographie des 
talents du numérique. Ce recensement est indispensable pour structurer, mobiliser et rassembler 
les entreprises les plus dynamiques du numérique qui le souhaitent » a précisé la ministre. 
 
 
 
Henri VERDIER est un ancien élève de l'École normale supérieure. Il fut le cofondateur et le directeur 
général de la société Odile Jacob Multimédia. En 2007, il rejoint Lagardère Active comme directeur chargé 
de l'innovation. En 2009, il rejoint l'Institut Télécom comme directeur de la prospective, en charge de la 
création du Think Tank « Futur numérique ». Il est cofondateur de la société MFG-Labs. Membre fondateur 
du pôle de compétitivité Cap Digital, il en exerça la vice-présidence de 2006 à 2008, avant d'être élu 
président du Conseil d'administration. Il est par ailleurs membre du Comité de prospective de l'ARCEP, 
membre du Comité de prospective de la CNIL et de celui de l'école des Gobelins.  
 
Catherine MAYENOBE est diplômée de l’Institut d’études politiques de Paris, ancienne élève de l’ENA 
(promotion Jean Monnet). Catherine MAYENOBE est conseiller-maître à la Cour des comptes dont elle fut la 
secrétaire générale de mai 2007 à décembre 2010. De 1996 à 2003, elle est directeur administratif et 
financier puis directeur général adjoint de la Compagnie nationale du Rhône. Elle a rejoint la Caisse des 
Dépôts et Consignations en janvier 2011. 
 
Tariq KRIM est le fondateur de la société Netvibes et plus récemment de la société Jolicloud. Il a été le 
premier Français à recevoir, pour la catégorie Internet, le prix scientifique TR35 de la revue américaine 
Technology Review publiée par le MIT, récompensant les innovateurs de moins de 35 ans. Désigné par le 
Forum économique mondial comme « Young Global Leaders » en 2008, Tariq KRIM a reçu le Prix des 
technologies de l'information pour la création d'entreprise, décerné par Télécom ParisTech et son 
association d'ingénieurs (AIST). 
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